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Pour un complément d’information, n'hésitez pas à 
contacter vos représentants CFE-CGC.

Cher(e) collègues,

Le pouvoir d’achat est une vraie réalité du 

quotidien, chaque action menée par vos élus CFE-

CGC a un seul but : améliorer votre qualité de 

vie… 

C’est pourquoi, le SNCDD CFE-CGC a participé à 

la commission santé qui s’est tenue les 17 et 18 

novembre 2022. Le bilan comptable est positif, par 

conséquent, le SNCDD CFE-CGC s’est associé aux 

autres partenaires sociaux pour valider la mise en 

place de 2 mois de non prélèvement de la 

cotisation de la mutuelle Vivinter, sur février et 

mars 2023.

De plus, la commission santé a validé 

l’amélioration des prestations de frais optiques et 

dentaires, afin de réduire le reste à charge.

Nous vous rappelons que notre mutuelle Vivinter 
propose sur son site la plateforme ITELIS, vous 

permettant de réduire le reste à charge de manière 

significative.

5

La CFE-CGC 
« La voix syndicale des agents de 

maitrise et des cadres »
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